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genre en France, (1) et on ne peut pas le donner comme
un élève de Franquelii. François de la Joue, qui reçut
une commission d'arpenteur, le 20 décembre 1689, (2)

dût vraisemblablement étudier sous ce professeur.
De même que Bernard (e la Rivière, François (le la

Joue était architecte et exerçait (le plus le métier de
tailleur (le pierres.

De 1689 à 1725. on peut dire que c'est Bernard (le
la Rivière qui a mesuré et arpenté la plus grande partie
des terres et seigneuries du gouvernement de Québec.
On conserve aux arclives de la capitale un répertoire
complet de ces arpentages, malheureusement les origi-
naux des procès verbaurx sont pour la plupart disparus.
Bernad le la Rivière a arpenté à Ste-Foye, sur l'île
d'Orléans sur la côte de Lauzon, à Charlesbourg, dans
Québec, Deschambault, Varennes, Beaupré, Beauport.
On Pourra juger de l'importance de ses travaux par
quelques uns des procès verbaux que nous allons indi-
qluer.

16 1699.-Pr<l' verbal d'arp (tag des terres di villa-
qui Contient cf que possîde chaque habitant.

9 deCemb<iiI 're 1704.-Prn veý-rbaI d'ayligenet de laj seigneurie
d e aullt<ort Et dl (elle les PP 1. Jésuit s.

"4ars i1710.-Arpenta ge le la seigneurie de Ste-Anne.
Sjin 1710.-Chiemin régló entre les habitants de laSte-Famille

et le St-F, ran ois le 'ile.
6 juillet '1710-.-oei's vraîl 'un nier regló à Beaupréê

pa(olsse Ste_-Ane.
.1 708.--eoni ssane 4es ig e seji gne-uria s des fiefs <le Gal-

dam-xVile <Et de Maure.
lw es ferres le la seignleutrie le Belleichasse, à la

reqlu,te dle, M. BEri bier. s igneur.
1711.-14 mars.--Mesure du dolain <le Chl. mnpliain.
1713.--13 noemb r.-Msrage <lu <'rrain dt presbytère de Ste-

Anni
1714---Cai E 1s arpjtages <ieari des habitants de Ste-Anne.
1710.-1-9 jullt.-Arpentag' des seignEuries de Maure et de St-

'Joachim.n
1719. Ligne entre Beauport et Notre-Dame (les Anges.
1721. Arpentage les terres défrichées au comté d'Orsainville

'ppartenant aux pauvres dje l'Hôpital.

(1) Régistre des insinuations de la prévôté ((e Québec, vol. 1, p, 240.(2) Ibid, p. 618.


